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COMPTE-RENDU DE LA REUNION 
DU CONSEIL MUNICIPAL DU 21 FEVRIER 2022 

 
 

L’an deux mil vingt-deux, le 21 du mois de Février à dix-huit heures et trente minutes, se sont réunis, au nombre prescrit par la loi, dans le lieu 
ordinaire de leurs séances, les membres du Conseil Municipal de la commune de Lacenas, dûment convoqués le 17 Février deux mil vingt-deux, sous 
la présidence de Mme Catherine RABOURDIN, Maire.  

 
Présents  : Catherine RABOURDIN, Maire, Virginie BERNARD, Jean-François GRIZARD, Laurent 

VILGICQUEL, Adjoints. Isabelle ALLIOT, Benjamin GASQUET (arrivée 18H40), Xavier 
BLANCHARD (arrivée 18H45), Maryline COMBIER, Géraldine COLLIGNON, Thierry 
DEMULE, Franck PORRECA, Guy SOBRIER. 

Excusé(s)  : Sylvain ROSIER – Pouvoir à Catherine RABOURDIN, 
Véronique DUCROS – Pouvoir à Catherine RABOURDIN 
Paula BIALKA – Pouvoir à Virginie BERNARD 

Absent(s)  :  
       
Membres en exercice  : 15 Présents : 12 Votants : 15 
       
Secrétaire de séance : Conformément à l'article L 2121-5 du CGCT, M. Thierry DEMULE est désigné secrétaire 

de séance à l’unanimité. 

 
Mme le Maire remercie les participants et ouvre la séance.  
 

Conformément aux articles L 2121-25 et R 221-11 du Code Général des Collectivités Territoriales, Mme Catherine 
RABOURDIN, Maire, soumet au vote le compte-rendu du Conseil Municipal en date du 10 Janvier 2022, affiché 
publiquement dans les délais réglementaires. Ce compte-rendu est approuvé à l'unanimité. 
 
 

1 - APPROBATION DU COMPTE DE GESTION 2021 DU RECEVEUR 

 
Rapporteur : Mme Catherine RABOURDIN 
 

Mme le Maire rappelle que le compte de gestion constitue la reddition des comptes du comptable à l'ordonnateur et 

que le Conseil Municipal ne peut valablement délibérer sur le compte administratif du maire sans disposer de l’état de 

situation de l’exercice clos dressé par le receveur municipal. 

Après s’être fait présenter les budgets primitifs de l’exercice 2021 et les décisions modificatives qui s’y rattachent, les 

titres définitifs des créances à recouvrer, le détail des dépenses effectuées et celui des mandats délivrés, les bordereaux 

de titre de recettes, de mandats, le compte de gestion dressé par le Receveur Municipal accompagné des états de 

développement des comptes de tiers ainsi que les états de l’actif, du passif, des restes à recouvrer et des restes à payer. 

Considérant que les opérations de recettes et de dépenses paraissent régulières et suffisamment justifiées, 
 
Après s’être assuré que le receveur a repris dans ses écritures le montant de chacun des soldes figurant au bilan de 
l’exercice 2020, celui de tous les titres émis et de tous les mandats de paiement ordonnancés et qu’il a procédé à toutes 
les opérations d’ordre qu’il lui a été prescrit de passer dans ses écritures, 
 
M. BLANCHARD arrivé à 18H45 ne prend pas part au vote. 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité : 
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• APPROUVE le compte de gestion du receveur municipal pour l'exercice 2021 et que ce compte de 
gestion, visé et certifié conforme par l'ordonnateur, n’appelle ni observation ni réserve de sa part sur 
la tenue des comptes. 

 
 
 

2 - VOTE DU COMPTE ADMINISTRATIF 2021 

 
Rapporteur : Mme Catherine RABOURDIN 
 

Mme le Maire présente au Conseil Municipal le compte administratif 2021, qui s’établit ainsi :  

INVESTISSEMENT FONCTIONNEMENT 

  
 MONTANT  MONTANT 

Recettes d’investissement 355 010.04 € Recettes de fonctionnement 633 032.01 € 

Dépenses d’investissement 152 902.22 € Dépenses de fonctionnement 550 915.92 € 

Total – Excédent de clôture  202 107.82 € Total – Excédent de clôture 82 116.09 € 

    
Report Excédent 2020    244 350.51 € Report Excédent 2020 247 260.61 € 

    
Restes à réaliser dépenses 733 090.00 €   

Restes à réaliser recettes   276 921.00 €   

Solde restes à réaliser -456 169.00 €   

    
Résultat déficitaire de clôture 

(investissement)  
-9 710.67 € 

Résultat excédentaire de 

clôture (fonctionnement) 
329 376.70 € 

    
RESULTAT GLOBAL A REPORTER AU BP : 319 666.03€ 

 
Mme le Maire disposant de 2 pouvoirs ceux-ci ne seront pas pris en compte lors du vote du compte administratif. 
M. Jean-François GRIZARD, 2ème adjoint, est désigné pour prendre la présidence, procéder au vote du compte 
administratif et invite le Conseil Municipal à se prononcer. 
 
Hors la présence de Mme le Maire, le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité : 
 

• APPROUVE le compte administratif du budget communal 2021. 

 

3 - AFFECTATION DU RESULTAT DU FONCTIONNEMENT DE L’EXERCICE 2021  

 
Rapporteur : Mme Catherine RABOURDIN 
 

Mme le Maire, après avoir examiné le compte administratif, statuant sur l'affectation du résultat de fonctionnement de 

l’exercice. 



 

MAIRIE DE LACENAS  

 

 

Constatant que le compte administratif fait apparaître :  un excédent de fonctionnement de 329 376.70€. 

 un déficit de fonctionnement de 0.00€ 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité décide : 
 

• D’AFFECTER le résultat de fonctionnement de l’exercice 2021 comme énoncé ci-dessous. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 

4 - AUTORISATION LANCEMENT DE L’APPEL D’OFFRES PAR CALAD’ ETUDES  POUR 
L’ELARGISSEMENT DU CHEMIN DU STADE 

 
Rapporteur : Mme Catherine RABOURDIN 

 
Mme le Maire informe le Conseil Municipal de la nécessité pour la commune de réaliser un appel d’offres pour le projet 
de l’élargissement du Chemin du Stade sur la commune de Lacenas. 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité :  
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• Se DECLARE FAVORABLE au lancement de l’appel d’offres pour le projet de l’élargissement du Chemin du 
Stade comme le prévoit la délégation de Mme le Maire par voie de délibération N°2020-015 du 5 juin 
2020. 

 
 

5 - CESSION PAR NEXITY A LA COMMUNE DES PARCELLES A1467, A1447, A1459, A1463, A1462, A1404 
SITUEES LE LONG DU CHEMIN DU STADE 

 
Rapporteur : Mme Catherine RABOURDIN 

 
Mme le Maire informe le Conseil Municipal qu’en vue de l’élargissement du Chemin du Stade, la société NEXITY 
accepte de céder 6 parcelles à la commune en bordure du lotissement du Clos Gerbon 2, pour une superficie totale 
de 474 m2. Le montant négocié avec la Société NEXITY est de 474€. Il convient de réaliser cette cession par un acte 
notarial.  

 Les parcelles concernées sont :   

• Référence cadastrale A1467 : superficie  29 m2  

• Référence cadastrale A1447 : superficie  125 m2  

• Référence cadastrale A1459 : superficie  85 m2  

• Référence cadastrale A1463 : superficie  43 m2  

• Référence cadastrale A1462 : superficie  138 m2  

• Référence cadastrale A1404 : superficie  54 m2  
 

 
 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité :  

 

• Se DECLARE FAVORABLE à l’achat des parcelles comme énoncé, ci-dessus, pour un montant de 474€ 
(quatre cent soixante-quatorze euros). 

• AUTORISE Mme le Maire à établir et signer au nom de la commune tous les documents et actes 
nécessaires auprès d’un notaire. 

• APPROUVE l’intégration des parcelles au domaine communal. 

• DIT que les crédits nécessaires à l’acquisition des parcelles seront inscrits au budget, aux chapitres et 
articles prévus à cet effet. 
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6 - CESSION, A TITRE GRACIEUX, PAR NEXITY A LA COMMUNE, LA VOIRIE SITUEE « RUE DU CLOS 
GERBON » TRAVERSANT LES LOTISSEMENTS CLOS DES VIGNES 1 ET 2 

 
Rapporteur : Mme Catherine RABOURDIN 

 
Mme le Maire informe le Conseil Municipal que la société NEXITY va céder à titre gracieux, au profit de la commune, la 
voirie « Rue du Clos Gerbon » traversant les lotissements du Clos des Vignes 1 et 2. La demande de raccordement au 
SYDER pourra ainsi être demandée. 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité :  

 

• Se DECLARE FAVORABLE à l’acquisition à titre gracieux de la voirie « Rue du Clos Gerbon » traversant les 
lotissements du Clos des Vignes 1 et 2.   

• APPROUVE l’intégration de la voirie « Rue du Clos Gerbon » au domaine communal. 

• AUTORISE Mme le Maire à établir et signer au nom de la commune tous les documents et actes 
nécessaires auprès d’un notaire. 

 
 

7 - MISE EN PLACE DE COURS DE TENNIS PAR LE TENNIS CLUB DE LACENAS POUR LES CLASSES DE 
CE2/CM1 ET CM2 

 
Rapporteur : Mme Catherine RABOURDIN 

 
Mme le Maire informe le Conseil Municipal que le TENNIS CLUB de Lacenas se propose de mettre en place des cours de 
tennis pour les classes de CE2, CM1 et CM2. Sont concernés les classes de Madame PERRETTE et M. HODIEUX. 
12 séances seront programmées par niveau soit 24 séances au total. 
Le coût pour cette prestation est de : 1 080€ TTC 
Une convention tripartite avec l’académie (école de Lacenas), la mairie et le tennis sera mise en place. 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à 11 voix POUR et 4 abstentions (Mme Combier, M. Grizard, M. Demule et 
M. Sobrier) :  

 

• Se DECLARE FAVORABLE à la mise en place de cours de tennis pour les classes de CE2, CM1 et CM2.   

• VALIDE le devis d’un montant de 1 080€ TTC 

• AUTORISE Mme le Maire à établir et signer tous documents relatifs à la mise en place des cours de tennis. 

 
 

Q U E S T I ON S D I V ER S E S  

 

- Déclarations d’intention d’aliéner M. SAUZAY Paul, M. BACOT Philippe, FONCIERE 3, VILLARD Annick, MARTIN 

Gilles. 

- Point préparation élections présidentielles du 10 avril 2022 et 24 Avril 2022 

- Point travaux. 

 
L’ordre du jour étant épuisé, Mme le Maire lève la séance à 20h15. 
La prochaine réunion du conseil est fixée au Lundi 21 Mars 2022 à 18H30. 
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L I S T E  D E S  D EL I B E R A T I ON S P R I S E S  

 
2022-006 APPROBATION DU COMPTE DE GESTION 2021 DU RECEVEUR 

  
2022-007 VOTE DU COMPTE ADMINISTRATIF 2021 

  
2022-008 AFFECTATION DU RESULTAT DE FONCTIONNEMENT DE L’EXERCICE 2021 

  2022-009 AUTORISATION LANCEMENT DE L’APPEL D’OFFRES PAR CALAD’ ETUDES  POUR 
L’ELARGISSEMENT DU CHEMIN DU STADE 

  2022-010 CESSION PAR NEXITY A  LA COMMUNE DES PARCELLES A1467, A1447, A1459, A1463, A1462, 
A1404 SITUEES LE LONG DU CHEMIN DU STADE 

  
2022-011 CESSION, A TITRE GRA CIEUX, PAR NEXITY A LA COMMUNE LA VOIRIE  SITUEE «  RUE DU 

CLOS GERBON » TRAVERSANT LES LOTISSEMENTS CLOS DES VIGNES 1 ET  2  

  2022-012 MISE EN PLACE DE COURS DE TENNIS PAR LE TENNIS CLUB DE LACENAS POUR LES 
CLASSES DE CE2/CM1 ET CM2 
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